
 

        COMMUNAUTE DE COMMUNES 

       AIRVAUDAIS-VAL DU THOUET 

33 Place des Promenades  79600 AIRVAULT 

N° D2017-098 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Réunion    Ordinaire     du   10 OCTOBRE 2017 
 

L’an deux mil dix-sept le dix du mois d’octobre à 18 h 30 le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 
Airvaudais-Val du Thouet, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle des fêtes de 
LOUIN, sous la présidence d’Olivier FOUILLET, Président. 
 
22 présents + 5 pouvoirs : 
Membres titulaires présents : 

 Commune d'Airvault : Olivier FOUILLET, Jean-Marie COLIN, Maryse CHARRIER, Viviane CHABAUTY, Jacky 

METAY, Huguette ROUSSEAU, Lucette ROCHER, Jacky JOZEAU, Jacky PRINCAY 
 Commune d’Assais les Jumeaux : Jean-Michel PROUST, Jean-Pierre CESBRON 
 Commune d'Availles Thouarsais : Daniel ROBERT 

 Commune de Boussais : Jacques ROY 
 Commune de Le Chillou : Jeanne BARIGAULT 
 Commune d'Irais : Joël MEUNIER 

 Commune de Louin: Monique NOLOT, Maryse BARIGAULT 
 Commune de Saint-Loup-Lamairé : Pascal BIRONNEAU, Micheline REAU 

 Commune de Tessonnière : Frédérique DAMBRINE 
 Commune de Maisontiers : Jean-François COIFFARD 

 

5 pouvoirs : 
 Mathias DIXNEUF a donné pouvoir à Monique NOLOT 

 Claire SAINCOURT a donné pouvoir à Maryse CHARRIER 
 Ludovic BARREAU a donné pouvoir à Micheline REAU 
 Jacques CHAUVEAU a donné pouvoir à Pascal BIRONNEAU 

 Claude SERVANT a donné pouvoir à Jean-Pierre CESBRON 

Excusé (e) s : Ludovic BARREAU, Jacques CHAUVEAU, Mathias DIXNEUF, Claire SAINCOURT, Claude SERVANT, Jacques 
METREAU 
 
Jacky JOZEAU a été élu secrétaire de séance. 
 

Date de la convocation : Jeudi 5 octobre 2017 
 

 

BATIMENTS 

ATTRIBUTION DES MARCHES DE TRAVAUX POIR LA RENOVATION 

DE LA SALLE AUGUSTIN BORDAGE 

 
 

 Vu la délibération n°D2017-066 en date du 28 juin 2017 validant le Dossier de Consultation des 

Entreprises 

 Vu l’avis d’appel public à la concurrence réalisé 

 Vu l’avis de la commission réunie le 11 septembre et le 20 septembre 2017 

 

 

Après délibération et à l’unanimité des membres présents et représentés, le Conseil Communautaire décide 

de : 

 D’attribuer tel qu’il suit, les lots pour les travaux de réhabilitation et d’extension de la salle Augustin 

Bordage pour un montant total HT 1 214 906,88€. 

 De déclarer infructueux le marché pour le lot 17 au motif d’intérêt général suivant : absence de 

concurrence effective, ce lot n’ayant reçu qu’une seule offre. Ce lot fera l’objet d’une nouvelle mise 

en concurrence ultérieurement. 

 Autoriser M. Le Président ou son représentant à signer tous les documents se rapportant à la 

présente délibération. 

 

 

 

 

  



 

 

LOT DESIGNATION ATTRIBUE A 
OPTION / 
VARIANTE 

MONTANT HT DU 
MARCHE EN € 

1 DEPOLLUTION 

MPH 
AIRVAUDAISE 

79600 AIRVAULT 

 39 200,00 

2 TERRASSEMENT 
COLAS 79600 

AIRVAULT 
 95 259,11  

3 GROS ŒUVRE 
SARL RBTP 

86200 LOUDUN 
 147 405,00 

4 
CHARPENTE BOIS / 

OSSATURE BOIS / ITE 

COPPET 79150 
ST MAURICE 

ETUSSON 

 147 490,83 

5 
ETANCHEITE / EVACUATION 

DES EAUX 

SAS MESSENT 
86000 POITIERS 

 131 230,99 

6 MENUISERIES EXTERIEURES 
SARL GONNORD 
79140 CERIZAY 

 67 643,27 

7 MENUISERIES INTERIEURES 
SARL GONNORD 
79140 CERIZAY 

 82 969,07 

8 SERRURERIE / METALLERIE 
DL ATLANTIQUE 
17180 PERIGNY 

 81 966,57 

9 
PLAFONDS / CLOISONS 

SECHES/ ISOLATION 

SARL VERGNAUD 
79450 ST AUBIN 

LE CLOUD 

 42 480,09 

10 CARRELAGE / FAÏENCE 

SARL COCHARD 
79250 NUEIL LES 

AUBIERS 

 27 536,03 

11 
PEINTURES / REVÊTEMENTS 

MURAUX 

CHAUVAT 49400 
SAUMUR 

 58 738,37 

12 SOL SPORTIF 

SPORTINGSOLS 
85250 ST 
FULGENT 

NON RETENUE 69 186,83 

13 EQUIPEMENTS SPORTIFS 

MARTY SPORT 
49370 ST 

CLEMENT DE LA 
PLACE 

 30 756,90 

14 PLOMBERIE / SANITAIRE 
BOISSINOT M 

79700 MAULEON 

PREPARATEUR ECS 

RETENUE 
36 240,82 

15 CHAUFFAGE / VENTILATION 
SARL AUGER JP 
79300 BOISME 

 69 000,00 

16 ELECTRICITE 

LEMELEC LOIRE 
79330 ST 
VARENT 

NON RETENUE 87 803,00 

17 
AMENAGEMENTS 

PAYSAGERS 
INFRUCTUEUX   
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